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Infirmation un jugement du TGI de Paris qui
avait débouté Mme Jeannie Longo

La  Cour  d’Appel  de  Paris  a  infirmé  un  jugement  du  TGI  de  Paris  qui  avait  débouté  Mme  Jeannie
Longo, championne cycliste internationale, dans le cadre d’une action en diffamation intentée à l’encontre du
journal  Aujourd’hui  en  France  pour  un  article  paru  le  11  août  2004  pendant  les  Jeux  Olympiques
d’Athènes. Mme Longo était représentée devant la Cour d’Appel par André Soulier. Vous pouvez accéder à un
résumé de cette décision en cliquant ici. 
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